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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 30 juillet 2021

La présente fait suite à votre lettre du 22 juin dernier adressée à l’attention de 
madame la députée Marilyn Picard.  

 y exhortait tous les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux du Canada à agir immédiatement pour financer et fournir les 
services nécessaires en vue de réparer les séquelles des pensionnats et de lutter contre le 
racisme à l’égard des Autochtones. Tout comme vous, nous avons à cœur de mettre en 
place des mesures immédiates afin de remédier aux inégalités de longue date qui touchent 
les peuples autochtones. En effet, toutes les personnes qui se présentent dans le réseau de 
la santé et des services sociaux (RSSS) du Québec ont le droit de recevoir des soins de 
qualité, sans discrimination, indépendamment de leurs origines.

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) reconnaît que des changements 
importants sont requis afin d’offrir des soins culturellement pertinents et sécurisants aux 
Premières Nations et aux Inuits. À cet égard, en réponse aux appels à l’action de la 
Commission d’enquête sur les relations entre les Autochtones et certains services 
publics (Commission Viens), l'implantation de la sécurisation culturelle dans le RSSS, en 
collaboration avec les établissements et les partenaires autochtones, est une priorité qui se 
dégage pour les prochaines années.
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Afin de soutenir l’implantation de la sécurisation dans le RSSS, un montant de 15 M$ sur 
cinq ans a été annoncé le 6 novembre 2020 par le ministre responsable des Affaires 
autochtones, monsieur Ian Lafrenière, et par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux, monsieur Christian Dubé. Les initiatives financées comprendront la conception 
et l’offre de formations, le déploiement d’agents de liaison et de navigateurs de services, 
le soutien aux bonnes pratiques et l’adaptation des modalités prévues à l’intérieur du 
régime d’examen des plaintes.

Dans ce contexte, le 1er juin dernier, la formation de « sensibilisation aux réalités 
autochtones » a été rendue accessible sur l’environnement numérique d’apprentissage 
dédié aux employés du RSSS. Cette initiative vient s’inscrire à l’intérieur d’un continuum 
de formation continue complet visant ultimement à former les intervenants et les 
gestionnaires à l’approche de sécurisation culturelle dans une perspective d’amélioration 
des pratiques cliniques et organisationnelles.

Par ailleurs, le lancement d’un guide sur la sécurisation culturelle, le 3 juin dernier, par le 
MSSS marque une étape essentielle pour la suite des travaux sur l’implantation de la 
sécurisation culturelle à l’intérieur du RSSS. Il est le fruit d’un important travail réalisé 
sur deux ans au sein du Comité aviseur sur la sécurisation culturelle composé, entre autres, 
de représentants d’organisations des Premières Nations et Inuits, ainsi que 
d’établissements du RSSS.

La planification, l’implantation et le suivi de ces initiatives se feront en concertation avec 
les partenaires Premières Nations et Inuits et les établissements. 

Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le sous-ministre adjoint,

Daniel Desharnais

c. c. : Mme Marilyne Picard, Assemblée nationale du Québec
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